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Sortie de printemps 
Du Fort de Saint-Cyr au Parc de Marly 

Samedi 13 mai 2023 
 

 
 
Le matin, Gilles Désiré dit Gosset nous présentera le fort de Saint-Cyr. Situé sur la commune de Montigny-le-
Bretonneux (agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines), le fort de Saint-Cyr a été construit après la guerre de 
1870. Il appartient à la seconde ceinture fortifiée de Paris élaborée par le général du Génie Séré de Rivières et 
composée de 18 forts complétés par des ensembles plus petits : 34 batteries et 5 redoutes. Bâti sur un terrain de 
22 hectares, le fort de Saint-Cyr, avec ses galeries voûtées et ses nombreuses casemates, est un des exemples les 
mieux préservés de l’architecture militaire du dernier tiers du XIXe siècle ; il a été à ce titre classé Monument 
historique en 1992. Affecté au ministère de la Culture depuis le début des années 1980, il abrite les riches 
collections photographiques de la Médiathèque du patrimoine et de la photographie (vingt millions de 
phototypes) ainsi que les films de la Cinémathèque française. 

L'après-midi Bruno Bentz, archéologue, directeur de la revue Marly, art et patrimoine nous présentera 
l’aqueduc de la machine de Marly et le parc du château de Marly célèbre autrefois pour ses grandes eaux. 

 

 

Informations pratiques 
Les participants ont rendez-vous à 9h30 au Fort de Saint-Cyr à Montigny-le-Bretonneux (le point de rendez-
vous sera indiqué ultérieurement aux personnes inscrites à la visite). Les visites commenceront à 9h45. 

Les personnes prenant le car se retrouveront Porte de Saint-Cloud (Paris 16e), devant l’église Sainte-Jeanne-de-
Chantal à 8h50 pour un départ à 9h précises. 
 
Prêt des audiophones : prévoir 2 piles LR6 et votre casque ou oreillette (connecteur prise Jack 3,5 mm 
standard)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre-Denis Martin : « Vue générale du Château de 

Marly, prise de l’Abreuvoir » (1724) représentant le 

Château de Marly à Marly-le-Roi, France .  



Bulletin d’inscription 
Date limite d’inscription le vendredi 5 mai 2023 

Du Fort de Saint-Cyr au Parc de Marly, 13 mai 2023 

 

Participant principal 
M. Mme (Prénom, nom) :  ............................................................................ N° SFA :  ............ 
Coordonnées à renseigner seulement si vous n’êtes pas sociétaire ou si vos coordonnées ont changé : 

Adresse :  .................................................................................................................................. 
Code postal :  ........................  Ville : ........................................................................................ 
Téléphone / Mobile :  ................................................................................................................ 
Courriel :  ................................................................................................................................. 
 

Participants supplémentaires 
M. Mme (Prénom, nom) :  ............................................................................ N° SFA :  ............ 
Courriel :  ................................................................................................................................. 
M. Mme (Prénom, nom) :  ............................................................................ N° SFA :  ............ 
Courriel :  ................................................................................................................................. 
 

Inscription 
Droits d’inscription pour une personne sociétaire : 45 € 
Droits d’inscription pour un couple de sociétaires : 70 € (pour 2 membres de la SFA) 

Droits d’inscription pour une personne jeune -35 ans : 25 € 
Supplément pour toute personne non adhérente de la SFA : + 10 €  
 
Options 
Voyage en car (prix par personne) : 20 € 
Déjeuner (prix par personne) : 36 € 
 
Nombre de participants :  .......................  
Total à régler :  ....................................... € 
 
Date d’inscription :  .................................................................................................................  
 

Règlement 
 Par chèque à l’ordre de la SFA 

 Par virement au compte ci-après : 

 CIC PARIS PEREIRE / RIB : 30066 10857 00020086001 22 

 IBAN : FR76 3006 6108 5700 0200 8600 122 / BIC : CMCIFRPP 

 Par carte bancaire (sur demande) 

 
 
 
 
 
 

Bulletin à retourner complété et avec le règlement (ou la demande de règlement),  
le vendredi 5 mai 2023 au plus tard, 

• par voie postale à la SFA, 5 rue Quinault, 75015 Paris 

• par messagerie électronique à frederique@sfa-monuments.fr 
 

Renseignements au 01 42 73 08 07 
(du lundi au vendredi, 9h-13h et 14h-17h) 


